
DOSSIER TRANSPORT

Vous vous identifiez à un(e) salarié(e) du service exploitation de l‘entreprise:

BACTRANS

101 Bis rue du Canton

88 200 REMIREMONT

Vous devez traitez particulièrement le dossier de la société ECLAIR.

Pour cela vous disposez:


- des caractéristiques des véhicules du parc (Annexe 1)


- du planning parc pour la première quinzaine d’Octobre (Annexe 2)


- des instructions de votre client (Annexe 3)


- du tarif négocié à l’année avec votre client (Annexe 4)

Travail à faire:


- Choisissez le ou les véhicules nécessaires pour ce transport parmi les véhicules disponibles (Annexes 1 et 2).


- Etablissez le plan de chargement du ou des véhicules retenus (largeur utile mini de tous les véhicules: 2,43m).


- Calculez le prix de transport à facturer , hors frais accessoires, suivant le tarif négocié avec votre client (Annexe 4).  Quelle est la marge dégagée par les transports BACTRANS ?  La traduire en pourcentage.


- Calculez le prix TTC de la prestation (Frais accessoires compris  Appliquer les tarifs du livre de taxation)

Annexe 4:
Tarif négocié à l’année avec le client ECLAIR sur la relation: Remiremont / Dpts: 30 - 13 - 84 (hors frais accessoires)

Prix en €uros à la tonne taxable (HT) suivant condition de tonnage

	3T
	5T
	7T
	10T
	15T
	20T
	23T
	25T

	54,2 €
	49,7 €
	45,4 €
	41,5 €
	37,8 €
	34 €
	30,8 €
	27,6 €


Annexe 1

L’ensemble des véhicules dispose de licences communautaires en bonnes et dues formes.

	N° IMMATR.
	TYPE
	P.T.R.A
	P.T.A.C
	P.V
	LONGUEUR UTILE
	HAUTEUR UTILE

	VM1
	TRACTEUR
	40
	19
	6,6
	
	

	VM2
	TRACTEUR
	40
	19
	6,5
	
	

	VM3
	TRACTEUR
	38
	19
	6,2
	
	

	VM4
	PORTEUR REMORQUEUR
	40
	26
	9,5
	7,55
	2,60

	VM5
	PORTEUR REMORQUEUR
	26
	19
	7,1
	7,15
	2,60

	VM6
	PORTEUR REMORQUEUR


	38
	19
	8,2
	7,15
	2,55

	
	
	
	
	
	
	

	VT1
	REMORQUE
	
	19
	6,3
	7,90
	2,60

	VT2
	REMORQUE
	
	26
	6,8
	8,10
	2,60

	VT3
	SEMI-REM.
	
	28
	5,9
	12,40
	2,55

	VT4
	SEMI-REM.
	
	32
	6,3
	12,60
	2,55

	VT5
	SEMI-REM.
	
	34
	6,7
	13,10
	2,55


NB: Les véhicules tractés sont tous “carrossés” rideaux coulissants

Annexe 3:


Caractéristiques de l’ envoi
Nature de la marchandise: 29 palettes filmées non gerbables de composants électroniques conditionnés dans des cartons à enlever le 30 Septembre en fin d’après midi pour livraison à Marseille le 01 Octobre en début d’après midi.

PBU: 92 kgs

Dimensions d’une palette: 120 * 80 * 75 (cm)

L’envoi a fait l’objet d’une déclaration de valeur pour un montant de 25 000 €uros

Chargement et déchargement sont effectués par le tpteur

Temps d’immobilisation au chargement: 1H15 

Temps d’immobilisation au déchargement: 2H25 

Expéditeur:                                                                       Destinataire:



ECLAIR




ELECTROTECHNIK



Z.I de Choisy




26, rue Diez



88 200 REMIREMONT


13 000 MARSEILLE

CORRECTION BACTRANS

1) CHOIX DES VEHICULES

Contraintes à respecter:

a) Contraintes mdses


- PBT = 29 * 92 = 2668 kgs


- 29 palettes Europe non gerbables


- Nombre de niveaux = 1


- Mètres linéaires nécessaires: 29 palettes au plancher 




Répartition: 29 - 3 = 26





        26 : 2 = 13




                    (13 * 2) + ( 1 * 3)




Longueur nécessaire: (13 * 0,8) + (1 * 1,2) = 11,60 M

b) Contraintes planning (à voir dans le dossier planning joint)


- La semi (VT3) est la plus adaptée au tpt: Longueur utile = 12,40M > 11M60


- Mais d’après le planning, tous les ensembles articulés pour la journée du 30 Septembre sont réservés ou en arrêt.


- Je suis donc obligé de choisir un train routier disponible le 30 et le 01 Octobre ainsi que, celui qui, au niveau exploitation est le plus adéquate. Il s’agit en l’occurrence du porteur VM5 et de la remorque VT1 car la mdse n’est pas pondéreuse et ne prend pas bcp de place au plancher.

- Calcul de la CU du train routier:


VM5 + VT1


 PTRA Porteur rem. = 26T


 PTAC Porteur rem. + PTAC rem. = 19 + 19 = 38

             PMA = 26T


 CU = 26 - 7,1 - 6,3 = 12,6T > 2,668T

2) PLAN DE CHARGEMENT

cf: Schémas

Répartition:

- 17 palettes dans le porteur: (5 * 3) + (1 * 2) pour 6,8M < 7,15

Vérification contrainte poids: 17 * 92 = 1,564 T < 11T9 (19 - 7,1)

- 12 palettes dans la remorque: (4 * 3) pour 4,8M < 7,90

Vérification contrainte poids: 12 * 92 = 1,104 T < 12T7 (19 - 6,3)

3) DETERMINATION DU PRIX DE TPT A FACTURER ET DE LA MARGE DEGAGEE
3.1: Détermination du prix de tpt

* Détermination du poids taxable


PBT: 2,668T


Poids fictif



. au mètre linéaire de plancher



---> Longueur occupée: 11,6M



---> Poids minimum taxable: 11,6 * 1560 = 18 096 kgs > PBT



. au volume



---> volume total = (1,2 * 0,8 * 0,75 * 29) =  20,88 m3



---> poids minimum taxable = 20,88 * 100 = 2088  kgs > PBT


Le poids taxable retenu sera de 18T1

Poids pivot: 20 * 34 = 17,99T < 18T1 donc application du payant pour 20T


          37,8

Prix de Tpt: 20 * 34 = 680 €uros

Le tpteur pourra toujours compléter sa remorque, cela lui procurera une ressource supplémentaire.

3.2: Marge dégagée

1) Kilométrage total et durée du parcours (tps de tpt + tps d'immobilisation)


Remiremont (883)------------------------> Marseille (130)  = 645 kms


Durée du parcours (tps de tpt + tps d'immobilisation)


645 / 65 + 1H15 + 2H25 = 9,92 + 1,25 + 2,42 = 13,59 Heures 


-----> 13,59 / 9,6 = 1,42 jours 

2) Calcul du coût de revient du véhicule pour le poids moyen en charge

Coût journalier + coût kilométrique hors péages:


(325,47 * 1,42) + (0,38 * 645) =


462,17 + 245,10 = 707,27 €

3) Marge dégagée

680 - 707,27 = - 27,27 € soit - 3,86% de perte

Le véhicule n’étant pas complet, le tpteur devra trouver du fret complémentaire pour rentabiliser sa prestation.

4) DETERMINATION DU PRIX DE TPT A FACTURER (FRAIS ACCESSOIRES COMPRIS) 

- Déclaration de valeur:

Limite de responsabilité du tpteur


.2668 * 23 = 61 364 €


.29 * 750 = 21 750 € < 25 000 € donc établissement d'une taxe sur la valeur

Calcul de la taxe sur la valeur


.25 000 - 21 750 = 3250 €


.(3250 / 10) * 0,03 = 9,75 € > 6,25 € (Minimum de perception)

- Chargement du véhicule:

2T668 * 2 = 5,336 < 13,84 (Minimum de perception)

- Déchargement du véhicule:

2T668 * 2 = 5,336 < 13,84 (Minimum de perception)


Prix du tpt:                         680,00


Enregistrement:                     2,24


Chargement:                        13,84


Déchargement:                    13,84


Taxe ad valorem:                  9,75

Montant H.T:                    719,67


TVA (19,6%):                   141,06

Montant TTC:                   860,73 €

